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COUPE DU DEVELOPPEMENT & COUPE ANDRE LELIEVRE  

SAMEDI 1 Mai 2010 La Roche Sur Yon      
 (Bassin 25 m – 6 couloirs)   

 

COUPE DU DEVELOPPEMENT 
CODE COMPETITION : SP9   -   REGION : ANIMATION 

NATIONALE : ANIMATION Classement Nat. de la Coupe du Développement 

COUPE ANDRE LELIEVRE 
CODE COMPETITION : CAL   -  REGION : ANIMATION 

QUALIFICATION 
• Proposition sur fichier EXEL fourni par le comité, de la composition de l’équipe sur temps réalisés (sans 

les relais) depuis le début de saison, à envoyer au comité régional le 31 mars 2010 au plus tard. 
• Les clubs seront avisés de leur qualification pour le 02 avril 2009  par courrier – fax ou téléphone 
• Déclaration des Forfaits éventuels à déclarer obligatoirement et immédiatement au Comité Régional 

pour le 05 avril 2010.  
• Il sera procédé au remplacement des équipes forfaits jusqu’au 09 avril 2010 et ne dépassera pas 5 

équipes 

QUALIFICATION 
• Date limite pour organiser les finales départementales le 28 mars 2010. Les résultats des finales 

départementales doivent être envoyer au comité régional le 31 mars 2010 au plus tard. 
• Les clubs seront avisés de leur qualification pour le 02 avril 2009  par courrier – fax ou téléphone 
• Déclaration des Forfaits éventuels à déclarer obligatoirement et immédiatement au Comité Régional 

pour le 05 avril 2010.  
• Il sera procédé au remplacement des équipes forfaits jusqu’au 09 avril 2010 et ne dépassera pas 5 

équipes 
ENGAGEMENTS  32.00 € par équipe 
•  Envoi directement au comité régional pour le mardi 20 avril 2010 (Cachet de la poste faisant foi) –  
QUALIFICATION 12 Equipes Filles - 12 Equipes Garçons retenues après les éliminatoires départementales - Deux Equipes Filles et deux équipes Garçons maxi par club. 
CATEGORIE Benjamins uniquement (97/98) CATEGORIE Poussins (99/00), on peut incorporer les avenirs 2001 et après. 
REGLEMENT 

• Chaque équipe comprend  04 nageurs (ses). Chacun d’entre eux participe au : 200 4N, à une 
épreuve individuelle (100 P/D/B/C) et au relais 

• Pour que l’équipe soit classée chaque nageur doit participer impérativement au 200 4N ;  
• Classement par addition des points à la table de cotation – Les points du relais sont doublés  
• 1 remplacement par équipe pouvant participer au 200 4N à l’issu des épreuves du matin et à un 50 

m libre avant les relais 4x50 libre l’après midi 

REGLEMENT 
• 1 équipe est composée de 4 nageurs 
• Chaque nageur participe obligatoirement aux 4 relais 
• Un remplaçant éventuel par équipe celui-ci pourra nager un 100 4N à lissu des épreuves du matin et un 

50 libre avant les relais 4x50 libre l’après midi. 
• Le 4x50 dos est coté sur le 200 dos, le 4x50 brasse est coté sur le 200 brasse, le 4x50 libre sur le 200 

libre et le 4x100 4N sur le 400 4N  
RECOMPENSES 
• Classement Filles et Classement Garçons. Une coupe aux 03 premières équipes Filles et aux  03  premières équipes Garçons.  Une médaille à chaque nageur et nageuse des trois premières équipes Filles et 

Garçons  
• Pour le challenge Lelièvre : LE TROPHEE sera attribué à l'équipe classée 1ère classement confondu (ce trophée sera acquis définitivement au club qui le remporte 3 ans consécutivement ou 5 fois non 

consécutivement) 
OFFICIELS Un pour une équipe de qualifiée, deux pour trois, trois pour quatre et plus  

PROGRAMME (des entractes pourront être ajoutés le jour de la compétition par le J.A. en fonction de la durée de la compétition) 
Samedi matin ouverture des portes 08h30 début des épreuves 09h45 Samedi Après midi ouverture des portes 14h00 début des épreuves 15h30 

200 4N Benjamines 
Relais 4x50 dos Poussines & Poussins 

200 4N Benjamins 
Relais 4x50 brasse Poussines & Poussins 

Epreuves remplaçants 200 4N D & M Benjamins & 100 4 N D & M Poussins   

100 dos D & M  Benjamins puis 100 papillon D & M  Benjamins 
Relais 4x50 libre Poussines & Poussins 

100 brasse D & M  Benjamins puis libre D & M  Benjamins 
Relais 4x100 4N Poussines & Poussins 

Epreuves remplaçants 50 libre D & M Benjamins et D & M Poussins 
Relais 4x50 libre Benjamines & Benjamins 
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